
RAPPORT DE LA COMMISSION « FINANCES ET ADMINISTRATION - FA » 
 
Objet : Groupement intercommunal « AFJ Rhône-Sud », modification des statuts groupement, 
renforcement du capital de dotation – crédit de Fr. 58'788.-- 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Réunie en séance le mercredi 2 octobre 2019, la commission « Finances et Administration » a examiné la 
proposition de modification des statuts du groupement intercommunal AFJ Rhône-Sud, incluant notamment 
le renforcement du capital de dotation de ce dernier. 
 
Le Conseiller administratif en charge, M. Vonlanthen, explique que l’activité d’AFJ Rhône Sud a 
considérablement augmenté depuis sa création en 2013. Ainsi, il est nécessaire d’augmenter le capital de 
dotation afin d’assurer la trésorerie du groupement. Le montant total du renforcement du capital s’élève à CHF 
284'484 répartis selon la clé de répartition habituelle entre les communes membres. Cela revient à un montant 
de CHF 58'788 pour Bernex. La dépense sera comptabilisée dans les investissements 2019 et n’impactera pas 
le budget 2020.  
 
Le groupement a profité de cette occasion pour effectuer un toilettage des statuts. 
 
Il est précisé qu’Onex a déjà validé l’augmentation de sa participation au capital de dotation et les communes 
de Lancy et Confignon doivent encore se prononcer.  
 
Au final, toutes les explications et réponses aux questions ayant été données, la commission, par   
 

7 voix pour 
 

recommande d’accepter la proposition de modification des statuts du Groupement intercommunal l’AFJ 
Rhône-Sud incluant le renforcement de son capital de dotation.  
 
 
 
 
 
Bernex, le 7 octobre 2019 

La rapporteuse: 
Marie-Laure Graf 

(en remplacement de A. Friedli) 


